
L’ETAT CIVIL DE DEMAIN 
 

L’état civil est défini comme « la situation de l’individu dans la famille et dans la société » 
(Gérard Cornu, 2007), ce qui englobe les actes qui permettent d’identifier administrativement 
l’individu. Ses origines remontent à l’ordonnance de Villers-Cotterêt (août 1539), qui ordonne 
aux curés des paroisses de tenir un registre des baptêmes. Dans sa forme contemporaine, l’état 
civil est créé en 1792 où il succède aux registres paroissiaux qui comportaient à cette époque 
la mention des actes de baptême, de mariage et de sépulture. Les nouveaux registres vont 
recenser les naissances, mariages et décès. L’état civil va continuer de se perfectionner aux 
XIXe s. et XXe s. (mentions marginales, création du livret de famille). L’enjeu est à la fois 
multiple et fondamental pour l’Etat. Il s’agit de sécuriser les actes juridiques, en particulier les 
transactions, mais aussi d’assurer la police et l’ordre public dans la société (Anne Lefebvre-
Teillard, 1990).  

La montée croissante au XXe s. de l’égalité et de l’autonomie de la volonté dans le droit va 
modifier cet état de fait et faire de l’état civil un « lieu » de tension entre, d’une part, les 
intérêts de l’Etat (souvent rassemblés sous la bannière du principe de l’indisponibilité de l’état 
des personnes) et, d’autre part, les revendications de l’individu autour de son identité. L’essor 
de l’autonomie de la volonté plus particulièrement, encouragé par les solutions européennes, 
semble engager la France dans une évolution inexorable de son état civil. L’objectif de cet 
appel est donc, en partant de l’origine des mutations actuelles, de s’intéresser aux 
conséquences et aux limites de ces mutations pour pouvoir « penser » de manière prospective 
l’état civil de demain.  

L’un des éléments majeurs qui a connu des transformations est le nom. La revendication de 
l’identité passe par le choix du nom à la naissance ou la demande de changement. 

Axe 1. Nom de famille et identité 

La transmission du nom a été jusqu’à récemment le reflet d’une société essentiellement 
patriarcale. La dévolution du nom est en effet liée à l’hérédité et à la prévalence de la 
puissance paternelle. Or l’affirmation progressive des droits des femmes au cours du XXe s. a 
abouti à une dynamique d’égalité juridique qui devait finalement atteindre la question de la 
transmission du nom à la naissance de l’enfant. La France1 a ainsi récemment introduit un 
mécanisme de choix du nom de l’enfant par les parents. Le nom, de par son rapport étroit 
avec l’état des personnes et son indisponibilité, est inaliénable, imprescriptible et immuable. 
Or, le choix du nom ayant été rendu possible, l’état des personnes n’est donc plus totalement 
indisponible.  

A partir de cette constatation, il faudrait s’interroger plus généralement sur les motifs, les 
limites et les conséquences de cette évolution. Comment les individus usent-ils et/ou se 
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réapproprient-ils ce choix ? Si, à propos du nom, Frédérique Le Doujet-Thomas, parle d’une 
transformation vers un « régime souple de mutabilité contrôlée », est-il complètement 
inenvisageable que, dans le futur, les personnes puissent choisir leurs noms de famille ? 
Rappelons qu’historiquement, le décret du 24 Brumaire an II autorisait tout citoyen à changer 
de nom sur simple déclaration à la mairie, mais la Convention ne poursuivit pas dans cette 
voie et imposa l’immutabilité du nom (loi du 6 fructidor an II). 

Alors qu’en France, le choix du nom du père ou de la mère est possible à la naissance de 
l’enfant, le changement de nom a posteriori demeure une procédure lourde du fait que 
l’immutabilité du nom ne connaît que des dérogations exceptionnelles. La procédure 
essentiellement administrative est critiquée et une partie de la doctrine, tirant les 
conséquences de ces dysfonctionnements, réclame le retour du juge judiciaire (Marie-Laure 
Cicile-Delfosse, 2014). Dans ce contexte, il serait nécessaire de s’interroger sur une 
possible réforme de la procédure et des critères retenus, en tenant compte notamment de 
l’expérience européenne. Toutefois, toute réforme serait inopérante si l’examen des critères ne 
tenait pas compte des revendications sociales et identitaires liées au changement du nom.  

Cette même évolution, qui s’appuie sur l’autonomie de la volonté plutôt que sur l’ordre 
public, est également perceptible dans les changements d’identité sexuelle.  

Axe 2. Etat civil et identité sexuelle/de genre 

C’est au regard de l’obligation légale de la mention du sexe à l’état civil que ce dernier peut 
être interrogé. L’intersexuation (hermaphrodisme) constitue, en premier lieu, un terrain qui 
mériterait ici d’être approfondi. Il serait utile de mettre en rapport les pratiques et diagnostics 
médicaux avec l’obligation légale de faire mention du sexe à la naissance. Cette recherche 
permettrait, notamment, une réflexion sur les contours de ce que les acteurs concernés 
qualifient d’intersexuation et donc, sur les données statistiques correspondantes. La littérature 
médicale pourrait, par ailleurs, être étudiée afin que soit portée dans le débat public la 
discussion des traitements et opérations préconisés, et qu’il y soit réfléchi au regard de notions 
juridiques fondamentales telles que celles de droit à l’intégrité physique, de finalité 
thérapeutique, etc.  

La situation est, en second lieu, différente pour le transsexualisme, c’est-à-dire le fait de 
changer d’identité sexuelle. Ce changement légal a longtemps été impossible, mais depuis la 
condamnation de la France par la Cour européenne des droits de l’Homme2, la procédure est 
reconnue par la jurisprudence – comme le montrent les deux arrêts fameux de l’Assemblée 
plénière de la Cour de cassation du 11 décembre 19923. Elle induit toutefois l’existence d’un 
diagnostic et l’irréversibilité de la transformation de l’apparence. Or, cette notion 
d’irréversibilité a pu être traitée de façon différente selon les juridictions, notamment dans le 
recours aux expertises judiciaires (Philippe Roger, 2012). Elle soulève en outre des 
interrogations sur son sens profond, comme par exemple sur le rôle qu’elle fait jouer à la 
capacité procréative dans l’identité même des individus. 
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L’importance des preuves demandées par la justice ne semble pas étrangère au soupçon qui 
pèse sur les motivations des personnes transsexuelles. Pour casser ce soupçon et faciliter la 
procédure de changement légal d’identité, une proposition a été faite de transformer la notion 
« d’identité sexuelle » en « identité de genre »4. Cette idée a été reprise par la Commission 
Consultative des Droits de l’Homme (CNCDH) et permettrait de renvoyer à la perception de 
ce que l’on est hors du déterminant physiologique. La CNCDH est même allée plus loin en 
faisant deux propositions : la suppression des conditions médicales (irréversibilité de la 
transformation de l’apparence s’appuyant sur un traitement hormonal entrainant la stérilité) et 
la déjudiciarisation partielle du changement de sexe à l’état civil (l’homologation de la 
décision relevant de l’autorité judiciaire)5. Une telle proposition implique de s’interroger 
d’une part, sur la pertinence et les motifs juridiques du maintien du recours au juge judiciaire, 
et d’autre part, sur la place et le rôle qui demeureraient dévolus au ministère public, agissant 
tant  au nom de l’ordre public qu’en sa qualité d’autorité de tutelle des officiers de l’état civil. 
 
Plusieurs pays ont franchi le pas de l’innovation juridique, soit sur la déjudiciarisation (loi 
argentine du 23 mai 20126), soit sur la reconnaissance d’un troisième genre à l’instar de l’Inde 
ou de l’Australie. La France pourrait-elle s’en inspirer ? 
 
Qu’il s’agisse d’identité patronymique ou d’identité sexuelle/de genre, la nature de l’état civil 
est en train de changer vers un régime dit « libéral ». Plus généralement, on assiste à une 
transformation non pas uniquement de l’identité individuelle, mais de la définition de l’entité 
familiale qui a des conséquences sur l’état civil.  

Axe 3. Transformation de la famille et état civil 
 
L’entrée en vigueur de la loi du 17 mai 2013 « ouvrant le mariage aux couples de personnes 
du même sexe », rend nécessaire de redéfinir les catégories familiales traditionnelles et par 
là même les catégorisations de l’état civil. Le binôme « père »/ « mère » ne peut demeurer 
l’unique mention, sans ajouts ou sans transformations, puisque les couples de même sexe ont 
le droit d’effectuer la démarche de l’adoption et d’assumer ensemble l’autorité parentale. 
Même si le décret d’application du 24 mai 2013, un arrêté et une circulaire ont fourni des 
éclaircissements sur la question des données mentionnées7, un travail d’homogénéisation et de 
prospective semble s’imposer. La comparaison avec les autres pays européens (huit autres 
pays européens ont reconnu le mariage entre personnes du même sexe) serait enrichissante 
pour avoir un meilleur aperçu des conséquences de la loi du 17 mai 2013 et anticiper à la fois 
les écueils et leurs solutions. Une problématique proche se pose quant à la reconnaissance des 
beaux-parents : quel peut être leur statut ? Doivent-ils figurer sur les actes d’état civil ? 
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Parallèlement, la revendication de la prise en compte des origines, en particulier avec les 
progrès scientifiques, posent la question de la multiplication des membres d’une même 
famille et du statut de chacun, ainsi que des contours et/ou de l’impérativité du droit à la 
connaissance des origines8. Retrouver sa famille « originelle » est une question qui peut se 
présenter pour l’adoption, les procédures d’AMP, de GPA (même si elle est interdite en 
France) ou d’accouchements sous X. A cet égard, la traduction à l’état civil français du 
prononcé de l’adoption plénière entraînant la création d’un nouvel acte de naissance pour 
l’enfant, véritable exception au principe d’immutabilité de l’état civil, trouve-t-elle encore une 
justification (Thery et Leroyer, 2014) ? 

L’anonymat des donneurs ou des mères (porteuses/« biologiques ») suscite un réel débat qui 
pose de nombreuses questions juridiques, éthiques et pratiques. Quelles pourraient être leur 
incidence sur l’établissement des actes d’état civil ? La divergence des règles dans ce domaine 
pose également le problème de leur reconnaissance du point de vue du droit international et 
des tentatives d’uniformisation de l’état civil futur. 

Dans tous ces cas, la transformation de la famille ou la multiplication de ses membres (parents 
biologiques, adoptifs, beaux-parents) induit une transformation de l’état civil. Cette 
transformation remet en cause la sécurité de l’état civil.  

Axe 4. Modernisation, sécurisation de l’état civil et lutte contre la fraude 
 
La perte progressive du caractère immuable et indisponible de l’état civil engendre un besoin 
de sécurisation supplémentaire des données afin que celui-ci continue de jouer son rôle dans 
le maintien de l’ordre. Or, on peut se demander comment l’administration va assurer 
techniquement la sécurité d’actes de plus en plus complexes alors que l’état civil était 
organisé autour de l’unicité du nom (simple ou double) dans la famille. Quels seront, en 
d’autres termes, les « registres » d’état civil ou le livret de famille de demain ? Le 
problème de la sécurité doit être envisagé dans une perspective de dématérialisation (qui a 
déjà débuté dans certaines communes avec le système Comedec), mais aussi de privatisation 
des données. Il peut s’agir de l’état civil ancien (numérisé par Family search International, 
l’entreprise généalogique des Mormons), actuel, mais également de l’état civil futur avec un 
registre électronique d’état civil constitué d’actes authentiques électroniques. Quelles limites 
imposer alors à l’accès à ces technologies pour qu’elles ne deviennent pas des outils de 
contrôle « hors cadre » pour l’administration ou d’autres types d’organisation ? De quels 
avantages liés à l’introduction de la technologie pourraient bénéficier les officiers de l’état 
civil dans la tenue et la gestion de l’état civil, mais également les usagers dans la protection de 
leur identité et de leur vie privée ? 
 
La dématérialisation partielle ou totale de l’état civil ne revient-elle pas à repenser l’état 
civil ?  
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Poser ces questions nécessite également d’appréhender l’ensemble des éléments techniques et 
des possibilités de fraudes en lien avec l’état civil (mariages blancs ; reconnaissances 
frauduleuses ; vols d’identité ; fraudes aux élections ; documents d’état civil provenant de 
pays étrangers, etc.). Une attention particulière pourrait être portée sur la sécurisation de l’état 
civil dans le cadre des mouvements de population, d’autant que des propositions sont 
aujourd’hui discutées au niveau européen - parfois éloignées des solutions d’inspiration 
française. 

 
Enfin, penser la sécurisation de l’état civil, ne signifie pas uniquement s’attacher aux 
probables conséquences des actes juridiques, mais également s’interroger à partir de 
l’observation des faits sociaux. Dans ce contexte, un chantier ne doit-il pas être ouvert sur le 
rapport entre religion et état civil ? Le rapport entre religion et état civil était extrêmement 
étroit jusqu’à la fin de l’Ancien régime. L’obligation de la célébration du mariage civil 
préalablement au mariage religieux fut instaurée pendant la période révolutionnaire, ainsi que 
le principe selon lequel l’Etat ne reconnaît que le mariage civil. Or, au moment des 
discussions relatives à la loi « ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe », 
certains milieux religieux ont menacé de ne plus tenir compte du mariage civil et 
d’encourager uniquement le mariage religieux. Il serait donc utile de chercher à comprendre 
la réalité (ou non) et l’éventuelle ampleur de ce phénomène au sein des communautés de 
croyants appartenant aux principales religions en France. Cette étude permettrait en amont de 
s’interroger sur ses possibles incidences en matière de mention à l’état civil. Les pratiques en 
Europe sont d’ailleurs relativement diverses.  
 
Les projets qui seront proposés peuvent porter sur l’ensemble de la problématique ou 
sur un point précis. Au regard du sujet, les propositions tenant compte 
systématiquement de perspectives interdisciplinaires et comparatistes, tant dans 
l’approche que dans la composition des équipes, seront privilégiées. 
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